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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi de 13 h à 16 h, Vendredi et mercredi de 8 h à 12 h 

 Tél : 03 88 08 94 06  
 Courriel : mairie@stotzheim.fr  
 Site internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  
Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers jeudis du mois 
Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  
Heures d’ouverture de la déchèterie de Barr : toute l’année : du mardi au samedi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 

(Tél : 03 88 92 27 19)    

Distribution de sacs de biodéchets (Mairie) Semaine paire le samedi de 11h à 12h, impaire le vendredi de 8h à 12h 
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 
Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 
Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : jeudi 10 et 24 avril, jeudi 22 mai 
Société Protectrice des Animaux de Moyenne Alsace: 03 88 57 64 68 
Centre médico-social : 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 

 

CHIENS SANS LAISSE 

Avis aux propriétaires de chiens  

Nous tenons à rappeler la loi n° 83.629 du 12 juillet 1983 qui précise que : 

« dans les lieux publics, ou ouverts au public, les chiens doivent être tenus en 
laisse ». 

Si vous ne tenez pas votre chien en laisse, vous risquez une contravention de 1ère classe (maximum 38 €) voire 
de 2e classe (maximum 150 €) si votre animal est un chien de 1ère ou 2ème catégorie (dans ce cas, il doit être 
également muselé). 

Mesdames et Messieurs les propriétaires de chiens, vous connaissez bien votre animal, mais ce n’est pas le 
cas des autres personnes ! 

Il faut prendre en considération que certaines personnes ont peur des chiens. Votre animal est gentil et ne mord 
pas, mais les autres personnes ne le savent pas et n’ont pas envie de le savoir. 

Pensez aux autres et lorsque vous sortez votre chien, mettez-lui une laisse ! 

Il en va de même dans les colocations ou copropriétés. Lorsque vous passez la porte de chez vous, merci 
d’attacher votre animal. Être accueilli dans l’entrée de l’immeuble par un chien sans laisse, sans maître, et qui 
aboie, surtout si l’on est accompagné d’un enfant, cela n’est pas rassurant !  

Vous êtes responsables de vos animaux ! 

Si votre animal mord une personne ou s’il court vers une personne qui prend peur, tombe et se blesse, les 
conséquences pourraient être dramatiques ! 

L’article 1385 du Code Civil créé par Loi 1804-02-09 promulguée le 19 février 1804 prévoit que :  

« Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il est à son usage, est responsable du dommage 
que l'animal a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé ». 

Si votre chien a mordu quelqu’un, il doit faire l’objet de mesures administratives pouvant aller jusqu’à 
l’euthanasie. Quant à vous, vous risquez de mettre en jeu votre responsabilité pénale et civile. 

STOTZHEIM INFOS 
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Mieux vaut prévenir que guérir. Pensez aux autres et attachez votre chien ! 

Nous vous rappelons que la Commune a pris un arrêté municipal (n°10/2009) que vous retrouverez ci-dessous 
et qui concerne les déjections, la divagation des chiens et l’interdiction d’accès aux chiens dans différents lieux 
publics.  

ARRÊTÉ N°10/2009 

Article 1 : Il est fait obligation aux personnes accompagnées d'un chien de procéder immédiatement, par tout 
moyen approprié, au ramassage des déjections que cet animal abandonne sur toute partie de la voie 
publique, y compris dans les caniveaux. 

Article 2 : Il est interdit de laisser circuler les chiens sur le territoire de la commune de Stotzheim sans qu'ils 
soient placés sous la surveillance de leurs propriétaires ou gardiens. 

Article 3 : L'accès des chiens, même tenus en laisse, est strictement interdit dans le cimetière communal, les 
squares et espaces verts, les allées, pelouses, espaces publics, espaces de jeux réservés aux enfants. 

Article 4 : Les chiens, chats et autres animaux errants seront capturés et transportés à la fourrière par la 
Société Protectrice des Animaux d’Ebersheim. 

Article 5 : Un procès-verbal sera dressé pour toute infraction constatée. Une amende de 38 € ainsi que 15 € 
de frais de dossier seront appliqués.  

Constatant les différents rappels restant malheureusement sans résultats, la Commune 
transmettra les infractions constatées à la gendarmerie pour verbalisation. 

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 5 novembre 2024 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 10 octobre 2024 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Réaménagement de la zone de loisirs : attribution des lots 

Suite à la proposition de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 5 novembre 2024, le Conseil attribue les travaux de 
réaménagement de la zone de loisirs comme suit : 

- Lot 1 – Aménagements qualitatifs : Alsavert, sise 67310 BERGBIETEN, pour un montant HT de 89 159,15 €, 
- Lot 2 – Aire de jeux : Kompan, sise 77198 DAMMARIE-LES-LYS, pour un montant HT de 109 363,51 € 

Adopté à l’unanimité 

Travaux d’aménagement de la rue du Bas-Village : avenant n°1, lot n°3, espaces verts 

L’avenant n°1 du lot n°3, espaces verts, a été accepté avec une moins-value concernant la diminution de la masse de 
travaux (bacs à fleurs), pour un montant HT de 11 851,50 €, 

Adopté à l’unanimité 
Autorisation d’engagement d’agents contractuels 

Le Conseil municipal autorise l’engagement d’agents contractuels à temps complet ou à temps non complet, pour assurer 
le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d'agents contractuels. 

Adopté à l’unanimité 

Convention de mise à disposition de personnel contractuel par le service intérim du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin  

Le Conseil municipal autorise le Maire à faire appel, en tant que de besoin, au service intérim du CDG 67, en fonction des 
nécessités de services et à signer toute convention de mise à disposition d’un agent du service intérim avec Monsieur le 
Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin ainsi que les documents y afférent. 

Adopté à l’unanimité 

Installation d’un serveur postes informatiques mairie 

Le Conseil municipal décide l’installation d’un serveur à la mairie et accepte l’offre d’IMD INFORMATIQUE, sise 67210 
OBERNAI, d’un montant HT de 4 399,00 €. 

Adopté à l’unanimité 
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Frais de chauffage locataires 2023/2024 et révision des loyers communaux en 2025 

Le Conseil municipal décide de revoir la part fixe des frais de chauffage de l’église pour la surface prise en compte dans le 
calcul, et de facturer à l’église la moyenne des kwh consommés en 2020, 2021 et 2022, au prix du kwh des frais 2023/2024, 
pour les frais variables (consommation). Le Conseil décide de revoir les compteurs et tableaux, de solliciter un contrôle 
annuel des compteurs et décide de reporter la décision des frais de chauffage 2023/2024 au prochain Conseil.  Le Conseil 
municipal décide de ne pas appliquer la révision de loyer en 2025 de toutes les locations communales.  

Adopté à l’unanimité 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 5 décembre 2024 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 5 novembre 2024 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Fermages communaux : dégrèvement de la taxe foncière suite aux inondations 

La déduction du dégrèvement de la taxe foncière 2024 aux fermages 2024, suite aux inondations des parcelles concernées 
pour la Commune, sera appliquée. Les locataires concernés seront remboursés par la Commune.  

Adopté à l’unanimité 

Convention de partenariat entre la Collectivité Européenne d’Alsace et les Communes et Intercommunalités, en 
faveur du développement des bibliothèques en Alsace 

Le Conseil municipal autorise le Maire à signer la convention et décide de modifier le règlement de la bibliothèque 
municipale de Stotzheim. 

Adopté à l’unanimité 

Frais de chauffage locataires, église et périscolaire 2023/2024  

Le Conseil municipal décide d’appliquer les conditions suivantes pour le décompte des frais de chauffage 2023/2024 : 
- Église : reprise des données de février 2022 à juin 2022 et rajout des données exploitables du compteur calorifique 

avant changement soit 19 603 kwh pour les frais de consommation 2023/2024, 
-  Logement sud et périscolaire 32 route Romaine : répartition des frais de consommation 2023/2024 au prorata des 

surfaces après déduction du relevé et de la surface du logement nord 32 route Romaine,  
- Logement 1er étage, 8 Quartier Central : frais de consommation identique au logement rez-de-chaussée, 8 Quartier 

Central. 
Les autres logements et locaux ne sont pas concernés ; le décompte sera effectué selon les relevés des compteurs 
calorifiques. 

Adopté à l’unanimité 

Mise en place d’un sanitaire supplémentaire au périscolaire 

Le Conseil municipal décide de ne pas solliciter de devis pour la mise en place d’un sanitaire dans la salle « ancienne 
bibliothèque », les sanitaires extérieurs de l’école étant mis à disposition du périscolaire. 

Adopté à l’unanimité 

Avenant à la convention relative à l’usage des supports des réseaux publics de distribution d’électricité basse 
tension (BT) et haute tension (HTA) aériens pour l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications 
électroniques 

Le Conseil municipal d’intégrer à la convention, par voie d’avenant, l’article 7 de l’arrêté du 24 décembre 2021 les 
conditions techniques d’utilisation de ces supports. 

Adopté à l’unanimité 
Redevance annuelle d’occupation : Compteur communicant gaz  

Le Conseil municipal décide de reverser, chaque année, la redevance annuelle d’occupation du gaz de Barr perçue par la 
Commune pour le compteur communicant gaz, au Conseil de Fabrique de Stotzheim. 

Adopté à l’unanimité 

Travaux logements communaux 

Le Conseil municipal décide de réaliser les travaux d’isolation du logement 4 rue des Prunes, 1er étage, et de solliciter des 
devis pour de l’isolation en fibre de bois.  
Le Conseil décide de proposer à la locataire du logement sis 8 Quartier Central, 1er étage, la suppression de la chambre du 
duplex et de procéder à un avenant au bail en déduisant la surface de la chambre de 9,12 m² du loyer à compter du 1er juin 
2024, pour isoler la partie haute du duplex où se situe la chambre. Cette déduction sera rétroactive au 1er juin 2024 et fera 
l’objet d’un remboursement de loyer. En cas de refus, une étude sera menée par la Commission Travaux pour réaliser les 
travaux d’isolation sur l’ensemble de la partie haute du duplex où se situe la chambre. 

Adopté à l’unanimité 
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Zone de loisirs : travaux supplémentaires électriques 

Le Conseil municipal décide d’effectuer les travaux supplémentaires électriques, pour la mise en place de 2 chambres de 
tirage et des fourreaux (vides) pour les réseaux TPC vers le terrain de pétanque et de retenir le devis établi par l’entreprise 
ALSAVERT d’un montant HT de 2 515,00 €.  

Adopté à l’unanimité 

Mandatement des nouvelles dépenses en 2025 avant le vote du Budget Primitif 2025 

Le Conseil municipal autorise le Maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits 
à la section d’investissement du budget de l’exercice précédent. 

Adopté à l’unanimité 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 20 janvier 2025 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 5 décembre 2024 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Détermination des attributions de compensation pour l’exercice 2025 – Modalités de répartition des charges liées 
aux transferts antérieurs et régularisation de la compensation des charges relatives au transfert des zones 
d’activités économiques   

Les attributions de compensation 2025 ont été validées par le Conseil municipal.  

Adopté à l’unanimité 
Certification Européenne de la Forêt 

Le Conseil municipal décide d’adhérer au cahier des charges du propriétaire forestier et à la Politique de Qualité et de la 
Gestion Forestière Durable définie par l’entité régionale PEFC Alsace (Programme Européen des forêts certifiées), 
ouvrant le droit d’usage de la marque PEFC. L’adhésion est de 5 ans.  

Adopté à l’unanimité 
Virements de crédits n°1 et n°2 – exercice 2024 

Le Conseil municipal prend acte des virements de crédits effectués par le Maire en décembre 2024 pour la régularisation 
de charges d’un locataire et le règlement des factures de fonctionnement sur l’exercice 2024.  

Adopté à l’unanimité  

ONF : Programme des travaux d’exploitation et patrimoniaux 2025 – État des prévisions des coupes – Programme 
d’actions pour l’année 2025 

Le programme des travaux patrimoniaux et d’exploitation, l’état de prévisions des coupes et le programme d’actions établi 
par l’ONF pour l’exercice 2025, est approuvé. Des modifications ont été apportées au programme des travaux patrimoniaux, 
ces travaux étant réalisés en régie communale.  

Adopté à l’unanimité 
Demande de cofinancement de l’Association ARIVA35 pour une étude de bruit 

Le Conseil municipal décide de cofinancer à hauteur de 50 % du montant TTC, l’étude de bruit qui sera réalisée par 
CEREMA. Ce cofinancement interviendra sous forme de subvention exceptionnelle d’un montant de 1440 €.  

Adopté à la majorité de voix 
Frais de chauffage d’un locataire communal sis 32 route Romaine 

Le Conseil municipal décide d’appliquer une réduction d’un montant de 252,00 € (deux cents cinquante-deux euros) aux 
frais de chauffage de la locataire de l’appartement sud, sis 32 route Romaine. 

Adopté à la majorité des voix 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 6 février 2025 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 20 janvier 2025 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
Subvention aux associations locales 

Une subvention de 250 euros est allouée aux associations locales pour l’année 2025.  

Adopté à l’unanimité 
Subvention à l’Association Foncière de Stotzheim 

Une subvention de 6 100 euros est accordée pour 2025 à l’Association Foncière de Stotzheim. 

Adopté à la majorité des voix  
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Crédits de fonctionnement aux écoles et à la bibliothèque municipale 

Les crédits suivants ont été alloués pour l’exercice 2025 : 
- Compte 6067, fournitures et livres scolaires : 2 500 euros 

- Compte 64748, subvention coopérative école maternelle : 400 euros 

- Compte 64748, subvention coopérative école élémentaire : 400 euros 

- Compte 6065 : bibliothèque : 3 400 euros 

Adopté à l’unanimité 
Présentation et vote du Compte Financier Unique 2024 

Le CFU 2024 est approuvé comme suit :  
Section de fonctionnement : 
Dépenses  812 327,43 € 
Recettes    952 372,82 € 
Résultat comptable de l'exercice 140 045,39 € 

Section d'investissement : 
Dépenses  731 240,33 € 
Recettes  887 503,97 € 
Résultat de financement 156 263,64 € 

Adopté à l’unanimité 
Le Maire a quitté la salle et n’a pas participé au vote 

Formation des élus locaux et fixation des crédits 

Le Conseil municipal alloue une enveloppe budgétaire de 2% du montant des indemnités des élus pour l’exercice 2025.  

Adopté à l’unanimité 
Fongibilité des crédits 

Le Maire est autorisé pour l’exercice 2025 à procéder à des mouvements de crédits dans la limite de 7,5 % des dépenses 
réelles de chacune de ces sections.  

Adopté à l’unanimité 
Dépenses « Fêtes et cérémonies » à imputer au 6232 

Les dépenses imputées au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » sont définies pour le Budget Primitif 2025.  

Adopté à l’unanimité 
Affectation du résultat d’exploitation 2024 

Le Conseil municipal décide d’affecter les résultats comme suit : 
Affectation au compte 1068 :    140 045,39 € 
Report en investissement (recettes) au compte 001 : 156 263,54 € 

Adopté à l’unanimité 
Présentation et vote du Budget Primitif 2025 

Le Budget Primitif 2025 est approuvé comme suit :  
 

Recettes de fonctionnement      981 823,11 Euros  
Recettes d’investissement  744 000,00 Euros 
Total des Recettes                                                                                  1 725 823,11 Euros 
 

Dépenses de fonctionnement             981 823,11 Euros 
Dépenses d’investissement  744 000,00 Euros 
Total des Dépenses                                                                                 1 725 823,11 Euros 

Adopté à l’unanimité 
Personnel : mise à jour du tableau des effectifs 

Le Conseil municipal prend acte du tableau présenté et des suppressions de postes proposées, suite aux évolutions de carrière 
et autorise le Maire à saisir le Comité Social Territorial du Centre de Gestion du Bas-Rhin pour avis.  

Adopté à l’unanimité 

Création d’emplois saisonniers  

Le Conseil municipal décide de créer deux emplois saisonniers pour la saison estivale, un en juillet et un en août.  
Adopté à l’unanimité 

Mise en place de protection anti-intrusion au terrain de football 

Le Conseil municipal décide de solliciter des devis pour la mise en place de blocs en granit scellés dans le sol, de solliciter 
une aide de la RÉGION au taux de 50% dans le cadre du pacte pour les ruralités, et autorise le Maire à déposer la demande 
d’urbanisme nécessaire pour ces travaux. 

Adopté à l’unanimité 
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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 6 mars 2025 

 

Achat d’une citerne d’arrosage pour le fleurissement 

Les membres décident de faire l’acquisition d’une citerne d’arrosage pour le fleurissement et de retenir le devis de 
l’entreprise HAAG, sis 67520 MARLENHEIM, d’un montant HT de 13 250,00 €. 

Adopté à l’unanimité 
Cession d’une parcelle communale 

Les membres décident de céder la parcelle communale cadastrée section 45 n°117, au lieudit Huhbof, d’une surface de 3,23 
ares à M. et Mme GAUER, domiciliés 18 Haut-Village à STOTZHEIM au prix de 600 €/l’are. Les frais de notaire seront à 
la charge de l’acquéreur.  

Adopté à la majorité des voix 
Modification budgétaire n°1 – vente de bois assujettis à la TVA 

Le Conseil municipal décide de modifier le Budget Primitif 2025 comme suit pour pouvoir effectuer les écritures nécessaires 
pour déclarer le TVA des ventes de bois depuis 2024 :  
Dépenses de fonctionnement : 

- Compte 673, annulation titres sur exercice précédent :   + 7 100 euros 

Recettes de fonctionnement : 

- Compte 7022, coupe de bois :     + 7 100 euros 

Adopté à l’unanimité 
Location de prés communaux 

Suite à la résiliation des baux, les prés, loués en fermage, parcelle cadastrée section 49 n°68, au lieudit Siefferts, de 15 ares 
et parcelle cadastrée section 49 n°69, au lieudit Siefferts, de 70,17 ares sont mis en location selon le régime des baux ruraux, 
pour une durée de 9 ans. Les critères de participation préalable à l'attribution de terrains communaux sont les suivants : 

- une priorité est réservée aux exploitants qui réalisent une installation bénéficiant de la DJA (article L 411-15 du 
Code rural), 

- le candidat devra pouvoir établir son titre de chef d'exploitation par la production d'un certificat délivré par la MSA 
prouvant qu'il exploite au minimum 12,5 ha de terrain, 

- le candidat devra avoir moins de 60 ans au 11 novembre de l'année de l’attribution, 
- toute personne physique ou morale déjà locataire d'une ou plusieurs parcelles d'une superficie supérieure à 2 

hectares (prés et champs confondus) ne pourra pas se porter candidate, 
- le candidat pourra être une personne physique ou morale, mais seule une personne physique pourra se porter 

candidate par famille quelle que soit la forme de l'exploitation (SARL, EARL, SDF, SA, GAEC, EURL…), 
Si aucune candidature prioritaire n’a été déposée, un tirage au sort sera effectué. En cas de candidature prioritaire, les autres 
critères ne seront pas appliqués. En cas de plusieurs candidatures prioritaires, un tirage au sort sera effectué  
Le prix du loyer est fixé : 

 à 24,57 €, charges en plus, pour le pré, ban communal de STOTZHEIM,, au lieudit Siefferts, cadastré section 49, 
parcelle 68, d’une superficie de 15 ares, 

 à 114,96 €, charges en plus, pour le pré, ban communal de STOTZHEIM,, au lieudit Siefferts, cadastré section 49, 
parcelle 69, d’une superficie de 70,17 ares, 

Ces prix seront actualisés selon l’arrêté préfectoral constatant l’indice de fermage et sa variation pour l’année 2025.  
La date limite des candidatures est fixée jusqu’au 28 mars 2025 à 12 h 00. 

Adopté à l’unanimité 
Entretien des espaces verts 2025 

Le Conseil municipal décide de retenir le devis établi par l’entreprise Ledermann, 67880 Krautergersheim, pour l’entretien 
des espaces verts pour l’année 2025, pour un montant HT de 5 712,00 €, annuel. 

Adopté à l’unanimité 
Mise en place de protection anti-intrusion au terrain de football 

Le Conseil municipal décide de reporter ce point au prochain conseil. 

Adopté à l’unanimité 
Travaux de toiture du bâtiment 4 rue des Prunes  

Le Conseil municipal décide de retenir le devis établi par l’entreprise CHEMINETTE, sise 67127 NIEDERHERGHEIM, 
pour un montant HT de 35 527,31 € pour les travaux de toiture du bâtiment 4 rue des Prunes.  

Adopté à la majorité des voix 
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Loyer logement 8 quartier central – 1er étage 

Le Conseil municipal décide de diminuer, à compter du 1er avril 2025, le loyer du logement sis 8 Quartier Central 1er étage 
et d’effectuer une exonération des loyers de mars à juin 2025 en compensation du préjudice pour la non utilisation de la 
chambre du haut.  

Adopté à l’unanimité 
Ouverture d’une ligne de trésorerie 

Le Conseil municipal décide de ne pas ouvrir de ligne de trésorerie. 
Adopté à l’unanimité 

Divers : Motion SIS 67 

Le Conseil municipal décide d’adopter la motion en faveur du SIS 67 – temps d’attente aux services d’accueil des urgences 
des établissements hospitaliers dans le cadre de transport de victimes.  

Adopté à l’unanimité 

Le compte rendu intégral des délibérations peut être consulté sur le site Internet : 
www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 
 

Déclaration préalable : 
BENVENUTI Marie   Pose de trois brise-vue en bambou ajouré, 21 Bas-Village 
KRETZ Éric    Changement de volets, 28 A Haut-Village 
COZIC Frédéric   Réalisation d’une pergola, 3 Impasse du Tabac 
LEIBEL Loïc    Ajout d’un conduit extérieur en inox, 27 rue des Tilleuls 
SCHWOB Elena   Réfection toiture, 2 rue de Benfeld 
BERANGER Damien   Pose de vélux, 51 Bas-Village 
SANDNER Frédéric   Remplacement du portail, 7 Bas-Village 
KRETZ René    Rehaussement terrasse et pergola, 3 rue des Mimosas  
RIESTER Norbert   Ravalement de façades, 3 rue d’Ortenberg 
GAUDIN Gwenn   Installation panneaux photovoltaïques, 12 rue des Tilleuls 
THORA / HUSTEL   Aménagement jardin (abri + pergola), 39 rue de Benfeld 
BEAUCHENAT Mathilde  Installation d’une clôture, 17 rue des Tilleuls 
 

Permis de démolir :  
MISS Charles    Démolition partielle d’un séchoir à tabac, 17 Bas-Village 
 

Permis de construire :  
SCCV RUBIS    Construction d'un ensemble immobilier d'habitation collective composé de 

4 bâtiments, rue Binnweg 
EARL Marguerite   Construction d'un bâtiment agricole à usage de stockage et d'élevage,  

4 Chemin de Zellwiller 
HUCHELMANN Philippe  Construction d’un garage, 27 A route Romaine 
 

ÉTAT CIVIL 
En France, la protection des données personnelles est encadrée par la loi du 6 janvier 
1978 dite « informatique et libertés ». 

Elle ne nous autorise plus à diffuser les évènements familiaux (naissances, mariages, 
décès…) des Stotzheimois(es) sans une autorisation écrite de votre part.  

Ainsi si vous souhaitez faire figurer une information vous concernant dans la rubrique 
« État-Civil » du Stotz’infos, qui figurera dans le bulletin annuel, merci de nous le faire savoir :  

- Soit par courrier : mairie, 39 route Romaine 67140 STOTZHEIM  
- Soit par email : mairie@stotzheim.fr  

Vous pouvez nous transmettre également une photo que nous pourrons insérer dans l’annonce.  



 8

NAISSANCE :      
1 enfant en novembre 2024    

1 enfant en décembre 2024 
1 enfant en janvier 2025 
1 enfant en février 2025 
1 enfant en mars 2025 
 

MARIAGE :      PACS :  

1 mariage en décembre 2024    1 pacs en janvier 2025 
 

DÉCÈS : 

4 décès en janvier 2025 
2 décès en février 2025 
1 décès en mars 2025 

 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2025 à STOTZHEIM 
 

Date  Manifestation   Lieu   Organisateurs   Horaire 
                      (à partir de) 
 

AVRIL 

05/04/2025 Soirée Rossbif   Espace Marie Sigrist Étoile Sportive   20 h 00 

12/04/2025 Chasse aux œufs  Rues village  Les p’tits loups   14 h 00 

13/04/2025 Foire Avicole   Espace Marie Sigrist Aviculture   07 h 00 
 

MAI  

23/05/2025 Don du sang   Espace Marie Sigrist Amicale Donneurs de Sang 17 h 00 
 

JUIN 

08/06/2025 Marché aux puces  Quart. Central et Bas-Village Étoile Sportive  06 h 00 

01/06/2025 Première communion  Église   Paroisse   10 h 00 

13/06/2025 Kermesse    École   École/Les p’tits Loups   

15/06/2025 Fête du vélo du Piémont des Vosges   CDC Pays de Barr  10 h 30 

19/06/2025 Fête Dieu à Ortenberg  Église d’Ortenberg Paroisse    

22/06/2025 Fête Dieu à Stotzheim  Église de Stotzheim Paroisse    
 

JUILLET 

06/07/2025 Marche de la Myrtille   Stade et Salle des Fêtes Étoile Sportive   10 h 00 

13/07/2025 Fête Nationale   Espace Marie Sigrist Commune de Stotzheim 20 h 00 

20/07/2025 Fête des moissons   Waeldele  Moissons et métiers d’Antan 10 h 00 
 

AOÛT  

08/08/2025 Don du sang   Espace Marie Sigrist Amicale Donneurs de Sang 17 h 00 
 

SEPTEMBRE 

06/09/2025 Soirée Loto   Espace Marie Sigrist Étoile Sportive   20 h 00 

20-21/09/2025 Journées du Patrimoine      

21/09/2025 Fête Patronale   Ortenberg   Paroisse   09 h 00 

28/09/2024 Marché des créateurs  Espace Marie Sigrist Cercle St Nicolas  10 h 00  
 

OCTOBRE 

31/10/2025 Halloween   École   Les P’tits Loups  18 h 00 
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NOVEMBRE 

02/11/2025 Semailles d’Automne  Waeldele  Moissons et métiers d’Antan 10 h 00 

11/11/2025 Armistice   Monument aux morts Commune   10 h 45 

15-16/11/2025 Exposition avicole  Espace Marie Sigrist Aviculture   14 h 00 

22/11/2025 Repair Café   Mairie   Project’Ill    10 h 00 

 
DÉCEMBRE 

07/12/2025 Fête patronale   Église et salle des fêtes Paroisse   10 h 30  

12/12/2025 Don du sang   Espace Marie Sigrist Amicale Donneurs de Sang 17 h 00 

02/12/2025 Contes de Noël   École   Les Ptits Loups/Bibliothèque 18 h 00 
 

LISTE ÉLECTORALE  

Vous avez changé d’adresse dans la Commune ou vous venez de vous installer à 
Stotzheim ? 

Vous êtes mariée (à Stotzheim ou ailleurs) et souhaitez que votre nom d’épouse soit 
mentionné ? 

Vous êtes divorcée et vous souhaitez modifier votre nom d’usage ?   

Tout changement sur la liste électorale doit être sollicitée par l’électeur par écrit (courrier ou 
email). 

Aucun changement ne peut se faire automatiquement par les services de la Commune. 
 

LES SERVICES DE LA COMMUNE 
En vente en mairie : 

 Des enveloppes timbrées personnalisées avec une photo du village, dont voici les 
tarifs : 

 Lettre prioritaire Lettre verte 
A l’unité 1,49 € 1,29 € 
Par dix 14,90 € 12,90 € 
Par cent 149 € 129 € 

 
 Le livre "Stotzheim - Un siècle en images", édition Mémoire de Vies (2006) 

38 € le livre (+ 5 € de frais de port + 1,50 € de frais de port par livre supplémentaire). 

Location aux habitants du village : 

 

 

 

 

Pour tout achat ou demande de location de matériel, merci de vous adresser au secrétariat 
de la mairie.  
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EMPLOIS SAISONNIERS : 

RECRUTEMENT DE JEUNES POUR LA SAISON ESTIVALE 

La Commune recherche deux personnes, l'une du 1er au 31 juillet 2025 et l'autre du 1er au 29 août 2025. 

Les jeunes ayant 18 ans révolus au 1er juillet 2025 peuvent postuler à l'emploi.  

Le travail consistera à aider les agents communaux à l'entretien des fleurs de Stotzheim.  

La Commune fixe 4 jours d’essai pour l’emploi (correspondant à 1 jour par semaine travaillée) et se réserve le 

droit de mettre fin au contrat en cas de non satisfaction de la personne engagée. 

Les candidatures sont à déposer à la mairie avant le 22 avril 2025 12 h 00. 

Le choix des candidats se fera par tirage au sort lors de la séance du conseil municipal qui 
suivra.  
 

INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE MATERNELLE DE STOTZHEIM 
 

Les inscriptions des enfants (nés jusqu'en décembre 2022) pour la rentrée 2025/2026 auront lieu 

jusqu'au mardi 6 mai 2025. 

Les documents à compléter sont à télécharger sur le site Internet de la mairie de Stotzheim 

https://www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim/informations-pratiques (documents à 

télécharger / autres / inscription école maternelle 2025) et à retourner à l'adresse mail de la mairie : 

mairie@stotzheim.fr et dans la boîte aux lettres de l’école en version papier (32 route Romaine).  

 
Il faudra également transmettre les éléments suivants :  

- le livret de famille, 
- un justificatif de domicile (datant de moins de 3 mois), 
- le carnet de santé (ou un document attestant que l’enfant  
a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge : antidiphtérique,  
antitétanique, antipoliomyélitique), 
- un extrait de jugement (si les parents sont séparés). 
 

REPAIR CAFÉ : LE BILAN 

Pour la sixième année, la Commune a accueilli le Repair Café, organisé par 
Project'Ill le 23 novembre 2024.   
 
Ce fut une très belle réussite, et même un record avec 80 objets passés (contre une cinquantaine 

habituellement), dont un grand nombre provenant d'habitants du village.  

18 bénévoles étaient présents pour s'occuper et accueillir pas moins de 305,11 kg d'objets, avec un taux de 

réussite de 73% d'objets réparés ou réparables, soit 223 kg sauvés de la poubelle.  

Le SMICTOM en a profité pour y tenir un stand avec notamment une présentation sur l’utilisation des piles au 
quotidien et la distribution gratuite de testeurs de pile. 
 
La Commune de Stotzheim continue l’aventure en 2025. Rendez-vous le 22 novembre 2025. 
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RECENSEMENT MILITAIRE 

Vous allez avoir 16 ans ? N’oubliez pas de vous faire recenser à 
la mairie de votre domicile. 

Cette démarche est indispensable et vous donne des Droits : une 
attestation de recensement vous sera délivrée par la mairie. Elle 
est exigée pour passer vos examens, concours et permis de 
conduire et pour effectuer votre Journée Défense et Citoyenneté.  

Cette journée, appelée « JDC », est obligatoire pour les garçons 
et les filles et vous permettra d’être en règle vis-à-vis du service 
national et de vos futures démarches administratives. Le 
recensement vous permettra d’être inscrit(e) automatiquement 
par la mairie sur les listes électorales. Alors, n’attendez pas ! 

 
Modalités pour vous faire recenser :  

Vous venez d’avoir 16 ans : présentez-vous à votre mairie, 
muni(e) d’une pièce d’identité, du livret de famille des parents 
et d'un justificatif de domicile (facture des parents). 

Vous pouvez également effectuer votre démarche via le site 
servicepublic.fr  
 

 

SOIRÉE ROSSBIF – ÉTOILE SPORTIVE DE STOTZHEIM 

L'E.S.STOTZHEIM organise sa traditionnelle soirée Rossbif le samedi 05 avril. 

Vous pouvez réserver à l'aide du formulaire de réservation que vous trouverez ci-joint et dans le lien ci-dessous 

Cette soirée est prévue le samedi 05 avril à partir de 
20 h 00.  

Si vous ou une de vos connaissances voulez y 
participer, vous trouverez plus de détail dans l'affiche 
ci-jointe et dans le lien ci-dessous : 
https://esstotzheim.sportsregions.fr/saison-2024-
2025/documents 

Renseignements et réservation Mme Pascale WALTER 
au 06 36 94 44 18 ou par mail à 
manifestation.ess@gmail.com . 

Ne laissez pas de place à l’hésitation et venez nous 
rejoindre pour passer une bonne soirée. 
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PESTE PORCINE AFRICAINE (PPA) 
Suite à des détections élevées en Allemagne, les informations suivantes sont relayées pour les éleveurs et les 
administrés.  
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Devenez champions du tri !  

Depuis 30 ans, grâce à l'engagement de chacun, la collecte sélective en Alsace Centrale 
contribue à protéger notre environnement. Chaque geste compte, et vous êtes déjà 
nombreux à bien trier vos déchets ! Ainsi chaque année plus de 60 kg d’emballages et 
de papier sont triés par habitant. Cependant, quelques erreurs persistent encore, notamment sur les types de 
déchets acceptés dans le bac jaune. Pour continuer sur cette belle lancée et éviter des problèmes pour le centre de 
tri, rappelons ensemble : les bonnes pratiques. 

Erreurs de tri courantes et solutions : 

Déchets Risques Où les déposer ? 

Piles et accumulateurs (lithium) 
Risque majeur d'incendie en 

centre de tri 
En magasin ou en 

déchèterie 

Électroménagers et câbles 
Risque de déchirement des 

bandes et d'incendie 
En magasin ou en 

déchèterie 

Mouchoirs, essuie-tout, masques 
Articles d’hygiène donc non 

recyclables 
Dans le bac gris 

Barres de fer, morceaux de bois 
Risque de blesser les agents 

et d'endommager les 
machines 

En déchèterie 

Vêtements et chaussures 
Non recyclables via le 

centre de tri 
Dans les bornes textiles 

ou en déchèterie 
Ficelles, bandes plastiques Bloquent les convoyeurs Dans le bac gris 

Adoptez les bons gestes partout ! 

Grâce à vos efforts, nous pouvons préserver la qualité du tri et sécuriser le travail des agents du centre. Que ce 
soit à la maison, à l'école, au travail ou même lors de vos loisirs, le tri doit devenir un réflexe. Pensez aussi à 
réduire vos déchets en limitant les emballages, en privilégiant les produits réutilisables ou en achetant en vrac. 
Ensemble, faisons-en sorte que chaque geste compte pour un environnement plus propre et durable au 
quotidien. 
 

Service portage de repas de l’Abrapa  
Envie de manger sain et varié sans cuisiner ?  

Sans engagement, l’Abrapa peut livrer à domicile des repas équilibrés (classique ou adaptés selon votre régime – sans sel, 
diabétique, …) au rythme de votre choix. (Menu de midi, plat de midi, menu du soir…). 

Elaborés par une diététicienne, les repas sont cuisinés en privilégiant les produits de saison et les producteurs locaux. 

Pour un menu (entrée, plat et dessert), le coût varie entre 8,20 € et 9,70 € selon vos revenus auquel s’ajoute un forfait 
livraison de 5 euros par repas (déduction ou crédit d’impôts de 50 %). 

Renseignements et tarifs au 03 88 37 22 31 (aides financières possibles). 

Visite à domicile si besoin. 

NB : L’Abrapa est une Association à but non lucratif dont la mission est reconnue d’utilité publique. Depuis 1961 elle 
propose une gamme complète de services d’aide à la personne. 

 

Caritas cherche des familles de vacances  
Vous avez un peu de temps et d’espace à partager ? Cet été, devenez famille de vacances ! En lien avec Caritas Alsace-
réseau Secours Catholique, accueillez un enfant pour lui offrir des souvenirs inoubliables !  
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Tout au long de l’année, Caritas Alsace accompagne des familles dont les enfants ont rarement l’occasion de partir en 
vacances, par manque de moyens. Caritas Alsace recherche donc des familles 
volontaires, pour accueillir un (ou deux) enfant(s) pendant quelques jours d’été.  

«Pas  besoin de prévoir un programme extraordinaire, ce qui compte c’est de 
partager votre quotidien, et pourquoi pas de faire quelques activités simples, 
comme du vélo ou des jeux de société», explique Valeria Braunstedter, de Caritas 
Alsace. L’association et ses bénévoles mettent en relation les enfants et les 
familles de vacances, et assurent un suivi avant, pendant et après le séjour.  

Le programme Accueil Familial de Vacances, c’est un enrichissement réciproque, 
des petits moments de partage, qui donnent souvent lieu à des vacances 
inoubliables.  

Dates d’accueil : du 8 au 22 juillet ou du 22 juillet au 1er août 2025. 

Contact :  
Bas-Rhin : Biruté ABECIUNAITE, 06 25 22 34 49 
Haut-Rhin : Valeria Braunstedter 06.23.08.69.75 
AFV@federationcaritasalsace.org  
FB : AFVCaritasAlsace 
infos sur caritas-alsace.org 
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CADEAU COMMUNAL DANS LE CADRE DU FLEURISSEMENT  

La Commune de Stotzheim offre à nouveau cette année 
deux géraniums à chaque famille 

afin d'encourager le fleurissement de notre village. 
 

Ce cadeau pourra être retiré : 

le samedi 10 mai 2025 entre 10 h et 12 h  

à l’atelier communal situé route romaine (à côté de la caserne des pompiers).  

Merci de vous munir du coupon ci-dessous après l’avoir complété.  
 

L’Adjoint au Maire, 
Norbert RIESTER 

 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON À REMETTRE LORS DU RETRAIT DES DEUX GÉRANIUMS  

OFFERTS PAR LA COMMUNE 

 

Date du retrait : _______________________ 
 

NOM________________________________ PRÉNOM_______________________________________ 
 
ADRESSE______________________________________________________________67140 STOTZHEIM 
 

           
          Signature : 
 


